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FORUM PROFESSIONNEL I MANAGEMENT MÉTIERS

Muriel Kazmierczak parle vite,
très vite. Trop de choses à
dire… et surtout, tant à

faire. Il y a si peu d’inspecteurs des
sites en France. En tout, soixante-
neuf; pas même un par département.
Du reste, la jeune femme officie à
la fois en Landes et Dordogne.
Ingénieure forestière en poste à
l’ONF, elle s’est laissée tenter il y
a six ans par ce poste aux facettes
variées qui lui offrait l’opportu-
nité de multiplier les contacts et
dont la dominante technique porte
sur le paysage. « Cette matière
n’était pas ma spécialité, avoue-t-
elle. Même si j’ai forcément abordé
ce domaine lors de ma formation
initiale. » 
Et, pour satisfaire aux pouvoirs de
police qui lui sont confiés pour
contrôler le respect du droit sur les
sites inscrits ou classés, elle a suivi
une formation proposée par la Dreal,
son administration de tutelle, lors
de sa prise de fonction. Depuis, elle
est assermentée et peut relever les
infractions liées à des travaux réa-

lisés sans autorisation; vérifier, aussi,
s’ils sont conformes et éventuelle-
ment faire appliquer des mesures
correctives. « Mais ce n’est pas le
gros de mon activité», s’empresse-
t-elle d’ajouter.
L’inspecteur des sites intervient dans
les sites inscrits et classés (en ré-
férence à la loi de 1930). Son pou-
voir réside dans le fait de délivrer un
avis venant nourrir la décision pré-
fectorale ou ministérielle de travaux
ou classement.
Au quotidien, Muriel Kazmierczak
accompagne aussi les collectivités
ou les propriétaires privés qui la sol-
licitent pour des conseils relatifs à
des projets qu’ils portent. Et les
questions sont pléthore : comment
remettre en état un patrimoine du
19e siècle après un coup de vent ?
Quelle technique utiliser pour éla-
guer les arbres? Peut-on supprimer
tel ou tel bosquet pour le remplacer
par une piscine ? Elle y répond en
s’appuyant sur des paysagistes-
conseils, prestataires de la Dreal, ou
encore sur l’Architecte des bâtiments

de France, sur les gestionnaires d’es-
paces naturels aussi, tous partenaires
privilégiés.
Des conseils, elle en donne ; en re-
vanche, regrette-t-elle, «nous n’avons
pas de moyens financiers pour aider
les propriétaires faisant preuve de
bonne volonté quant à la mise en va-
leur de leur patrimoine».

Faire des choix. Autre facette de son
travail, Muriel Kazmierczak est char-
gée de conduire la procédure visant
à créer des protections nouvelles. Un
long parcours. Plusieurs années. Le
choix est validé par les commissions
départementales de la nature, des
sites et des paysages avant d’être ins-
crit dans un programme pluriannuel
départemental. Elle intervient alors
auprès des acteurs et sa mission
consiste à animer, sensibiliser,
convaincre, coordonner, se mettre
d’accord sur les critères de sauve-
garde… « On ne travaille plus
comme il y a trente ans, quand l’État
décidait seul de protéger tel endroit
et classait plusieurs milliers d’hec-

Inspecter les sites classés, conseiller leurs propriétaires, porter les projets de
nouveaux classements. L’inspecteur des sites déploie dialogue et savoirs techniques.

Inspecteur des sites
Une espèce menacée?

Sur le terrain
pour vérifier les
caractéristiques
paysagères des
étangs landais
nord. À droite, le
site classé de la
vallée de la Beune
(Dordogne).
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tares. Aujourd’hui, il y a des phases
de concertation. Beaucoup de tra-
vail pour nous, répète-t-elle. Nous
sommes donc obligés de faire des
choix, de nous concentrer sur les
dossiers phares et les mener à un
rythme soutenu. En Gironde, la dune
du Pilat ; en Dordogne, un projet
d’opération Grand site sur la vallée
de la Vézère… C’est quelquefois frus-
trant. Il nous arrive d’avoir des de-
mandes de protections émanant de
propriétaires ou de petites com-
munes qui aimeraient obtenir un 
label. Mais nous n’arrivons pas à 
donner suite.»

Les archives, une préoccupation.
La spécificité du travail de l’ins-
pecteur des sites, ce sont également
les archives. «Quand nous recevons
une demande, notre premier réflexe
consiste à rouvrir le vieux dossier
du site afin de comprendre ce qu’on
avait souhaité protéger à l’époque.»
Quelquefois, le dossier est vide ;
comme pour ces maisons bour-
geoises à Biscarrosse. Cela se tra-
duit par une perte de sens et une
dégradation.

Laisser une trace des décisions prises
revient alors comme un leitmotiv
que notre interlocutrice dit ne pas
retrouver chez ses collègues qui s’oc-
cupent d’autres protections telles
Natura 2000, les Znieff ou encore
les réserves naturelles.
Outre les archives, les décisions col-
légiales protègent l’inspecteur des
sites de trop d’arbitraire. Deux au-
tres avis nourrissent l’autorisation
finale : celui de l’Architecte des bâ-
timents de France et celui de la com-
mission départementale de la na-
ture, des sites et des paysages où
sont représentés le milieu associa-
tif, les élus et les services de l’état et
des experts libéraux.

Concertation animation. Pédagogue
ou diplomate? Gendarme ou conseil?
Sans doute tout à la fois. Réaliste,
la grande femme brune avoue son
impression, parfois, de ne pas ser-
vir à grand-chose. Avant d’ajouter,
radieuse: «On a quand même des vic-
toires! Le paysage apparaît théorique
et donne l’impression d’être réservé
à une élite. En Dordogne, où l’éco-
nomie repose pour une part impor-

tante sur l’attractivité touristique, où
beaucoup d’agriculteurs ont une ac-
tivité parallèle d’accueil à la ferme…
ce sont des messages qu’on réussit à
faire passer.»
Muriel passe en moyenne deux jours
par semaine sur le terrain. Il y a quel-
quefois des situations conflictuelles.
Il faut alors mettre tout le monde
autour de la table pour dégager, de
manière collective, les grandes ca-
ractéristiques qui font l’intérêt du
site, et se mettre d’accord sur com-
ment les préserver à long terme. Mais
« pour faire face aux gens de mau-
vaise foi qui n’ont d’autres intérêts
qu’économiques, il faut être pro-
fondément convaincu de l’intérêt gé-
néral», développe-t-elle avec convic-
tion et éthique.
Le sens et l’envie du dialogue mais
aussi, comme le dit Muriel, «avoir la
gnaque», il en faut pour ce poste. Mais
avec six recrutements en 2010, l’es-
pèce ne serait-elle pas menacée? ●
Moune Poli

EN SAVOIR PLUS
muriel.kazmierczak@developpement-
durable.gouv.fr


